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CADRE DU TROUBLE DE VOISINAGE

DEFINITION
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LA MEDIATION : 5 Valeurs

- L'impartialité
- Confidentialité

- Dialogue

- Protéger / Se Protéger

- Responsabilité
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LA MEDIATION : Les Objectifs

- Régler les conflits de voisinage
- Régler les problemes d’incurie

- Co produire la tranquillité publigue avec les partenaires locaux
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LA MEDIATION : Les moyens

- Les Chargés de Secteur

- Les Conseillers E.S.F.

- Le Médiateur

-La Charte de partenariat
« Logement social et tranquillité publique en Isére »
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LA CHARTE DE PARTENARIAT

> Action 1 — Bonnes pratiques de relations partenariales et d’échange
d’'informations

> Action 2 — Prévention situationnelle et formation
> Action 3 — Opération de contrble des parties communes sensibles

> Action 4 — Prévention de rassemblements abusifs dans les halls d'immeuble

» Action 5 — Collaboration en matiere de reglement des troubles de voisinage
sensibles
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